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1) Adoption du procès-verbal de la séance du 21 mars 2013 

 

 Le procès-verbal est adopté sans modification par 18 voix pour et 3 abstentions. 

 

 

2) Communications du Bureau 

 

Le président donne lecture de la lettre de l’ACG communiquant la décision d’un 

financement partiel de la participation du GIAP à la recapitalisation de la CIA via un 

prélèvement sur le fonds intercommunal. Ladite proposition a été acceptée lors de la 

dernière assemblée générale de l’ACG à la majorité (2 voix contre, 1 abstention). Le 

président rappelle le droit d’opposition du Conseil dans les 45 jours, par voie de 

résolution. La décision sera annexée au présent procès-verbal.  

 

 


